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VERSION OFFICIELLE
PRÉAMBULE CONSTITUTIONNEL
Nous, Peuple du Québec,
affirmant notre droit inaliénable à disposer de nous-mêmes,
conscients de notre histoire, de notre culture et de notre responsabilité envers les générations passées, présentes et futures,
déclarons que la vie humaine, la dignité, le libre arbitre et la liberté réelle de chaque personne constituent le fondement absolu de toute organisation politique, économique et sociale.
Nous proclamons que l’État n’existe que pour servir le peuple,
que le pouvoir n’est légitime que lorsqu’il est exercé dans l’intérêt commun,
et qu’aucune entité — publique, privée, nationale ou étrangère — ne peut être supérieure à la volonté du peuple du Québec.
Refusant toute forme d’endoctrinement, de domination idéologique, de contrôle technologique, de manipulation économique ou de contrainte dissimulée,
nous établissons une société fondée sur la justice réelle, l’égalité devant la loi, la transparence, la responsabilité et la solidarité.
Conscients des dérives observées ailleurs dans le monde — concentration du pouvoir, capture par des intérêts privés, surveillance de masse, appauvrissement organisé, déshumanisation technologique —
nous adoptons la présente Constitution comme rempart durable, conçue pour résister aux abus présents et futurs, quelles qu’en soient les formes.
La présente Constitution est établie pour durer dans le temps,
pour protéger l’humain avant toute autre considération,
pour garantir la souveraineté réelle du peuple,
et pour assurer que le Québec demeure, à jamais, un pays libre, juste et humain.

TITRE 0
DES DÉFINITIONS CONSTITUTIONNELLES CONTRAIGNANTES
Article 1 — Peuple
Le Peuple désigne l’ensemble des citoyens du Québec, seuls détenteurs de la souveraineté politique.
Toute autorité, institution ou norme tire sa légitimité exclusivement du peuple.

Article 2 — État
L’État est l’ensemble des institutions chargées d’exécuter la volonté du peuple.
L’État ne possède aucun droit propre supérieur à ceux des citoyens.

Article 3 — Intérêt public
L’intérêt public correspond exclusivement au bien commun réel, mesurable et durable du peuple.
Il ne peut être invoqué pour justifier un avantage privé, corporatif, idéologique ou extérieur.

Article 4 — Service public
Un service public est toute activité financée, organisée ou déléguée par l’État pour répondre aux besoins fondamentaux de la population.
La délégation à une entité privée ne modifie en rien sa nature publique ni les obligations qui y sont rattachées.

Article 5 — Service public essentiel
Un service public essentiel est un service indispensable à la vie, à la dignité, à la sécurité ou à l’autonomie réelle des personnes, incluant notamment :
· l’eau,
· l’alimentation de base,
· l’énergie minimale,
· la santé essentielle,
· la justice,
· la sécurité publique,
· les communications critiques.

Article 6 — Contournement
Le contournement désigne toute action, norme, montage juridique, technologique ou administratif qui, sans violer formellement la loi, en détourne l’esprit, l’effet ou la finalité.
Le contournement est interdit et entraîne la nullité de l’acte concerné.

Article 7 — Effet réel
L’effet réel d’une mesure prime toujours sur sa forme juridique, son intitulé ou sa justification officielle.
Toute analyse constitutionnelle repose sur les conséquences concrètes pour les citoyens.

Article 8 — Urgence
Une urgence est une situation exceptionnelle, imprévisible et temporaire menaçant directement la population.
Toute urgence instrumentalisée, prolongée ou utilisée pour restreindre durablement les droits est illégale.

Article 9 — Entité extérieure
Une entité extérieure désigne toute organisation, État, institution, entreprise, multinationale ou structure supranationale non soumise à la souveraineté directe du peuple du Québec.
Aucune entité extérieure ne peut exercer un pouvoir supérieur à celui du peuple.

Article 10 — Technologie
La technologie inclut tout système automatisé, algorithmique, numérique ou artificiel.
La technologie est un outil au service de l’humain et ne peut, en aucun cas, se substituer au jugement humain souverain.

TITRE I
DES PRINCIPES FONDAMENTAUX ET DE LA SOUVERAINETÉ
Article 11 — Souveraineté populaire
La souveraineté appartient exclusivement au peuple du Québec.
Elle est inaliénable, imprescriptible et ne peut être déléguée, cédée ou limitée par aucun accord, traité, institution ou autorité, interne ou externe.

Article 12 — Primauté du peuple
Le peuple est supérieur à toute institution, autorité publique, entreprise privée, organisation religieuse, idéologique, économique ou technologique.
Aucune entité ne peut se prévaloir d’un pouvoir supérieur à la volonté populaire.

Article 13 — Légitimité du pouvoir
Tout pouvoir politique, administratif, judiciaire ou économique n’est légitime que s’il est exercé :
· dans l’intérêt public réel ;
· au bénéfice direct du peuple ;
· dans le respect strict de la présente Constitution.
Tout pouvoir exercé à l’encontre de ces principes est illégitime.

Article 14 — État au service du peuple
L’État est un instrument du peuple.
Il ne peut :
· se servir lui-même ;
· servir des intérêts privés ;
· servir des intérêts idéologiques ;
· servir des intérêts extérieurs au peuple.

Article 15 — Interdiction de la capture de l’État
Toute forme de capture de l’État par :
· des entreprises,
· des multinationales,
· des groupes financiers,
· des organisations idéologiques,
· des structures supranationales,
est interdite et constitue une violation constitutionnelle grave.

Article 16 — Interdiction de la propagande gouvernementale
Il est interdit à toute autorité publique de produire, financer ou diffuser de la propagande visant à influencer idéologiquement, politiquement ou émotionnellement la population.
L’information publique doit être factuelle, vérifiable et pluraliste.

Article 17 — Obligation de vérité publique
Toute personne exerçant une fonction publique a l’obligation constitutionnelle :
· de répondre clairement aux questions d’intérêt public ;
· de ne pas dissimuler volontairement des informations pertinentes ;
· de rectifier toute information fausse ou trompeuse.
La langue de bois, l’évitement et la manipulation constituent des manquements constitutionnels.

Article 18 — Responsabilité personnelle
Toute décision publique engage la responsabilité personnelle de son auteur.
La dilution des responsabilités, l’automatisation ou la délégation ne peuvent servir de justification à l’absence de responsabilité.

Article 19 — Transparence intégrale
Les institutions publiques sont tenues à une transparence complète, sauf lorsque la divulgation immédiate mettrait directement en danger la sécurité des personnes.
Toute restriction à la transparence doit être strictement justifiée et temporaire.

Article 20 — Interdiction de l’autoritarisme
Toute concentration excessive du pouvoir, toute restriction injustifiée des libertés ou toute gouvernance par la peur est interdite.
L’ordre public ne peut jamais être invoqué pour supprimer durablement les droits fondamentaux.

Article 21 — Non-violence institutionnelle
L’État agit selon un principe de non-violence institutionnelle.
L’usage de la force est strictement encadré, proportionné et soumis à un contrôle indépendant.
Aucune doctrine favorisant la violence préventive ou punitive n’est admise.

Article 22 — Protection contre l’état d’exception permanent
Aucune situation d’urgence ne peut justifier la suspension durable des droits constitutionnels.
Toute mesure exceptionnelle :
· est limitée dans le temps ;
· est précisément définie ;
· fait l’objet d’un contrôle public et judiciaire ;
· devient caduque automatiquement.

Article 23 — Effet réel supérieur à la forme
Dans toute interprétation constitutionnelle, l’effet réel d’une mesure prévaut sur sa forme juridique, son intitulé ou sa justification officielle.
Toute tentative de contournement est nulle de plein droit.

TITRE II
DES DROITS FONDAMENTAUX, DE LA DIGNITÉ ET DU LIBRE ARBITRE
Article 24 — Dignité humaine
La dignité humaine est inviolable.
Toute politique, loi, technologie, pratique administrative ou économique doit respecter la dignité intrinsèque de chaque personne, sans distinction.

Article 25 — Primauté de la vie humaine
La vie humaine prime sur toute considération économique, idéologique, technologique ou administrative.
Aucune logique d’efficacité, de rentabilité ou de performance ne peut justifier une atteinte à la vie humaine.

Article 26 — Libre arbitre
Chaque personne dispose d’un libre arbitre absolu.
Nul ne peut être contraint, manipulé, conditionné ou influencé de manière dissimulée par :
· l’État,
· une religion,
· une entreprise,
· une organisation,
· une technologie,
· une intelligence artificielle.

Article 27 — Interdiction de l’endoctrinement
Toute forme d’endoctrinement est interdite, qu’elle soit exercée par :
· une autorité publique,
· une institution éducative,
· une organisation religieuse,
· une entreprise privée,
· une plateforme numérique,
· une entité étrangère.
L’éducation et l’information doivent favoriser l’esprit critique et l’autonomie intellectuelle.

Article 28 — Liberté d’expression
La liberté d’expression est garantie.
Elle comprend le droit :
· de s’exprimer,
· de créer,
· de diffuser,
· d’accéder à l’information,
sans censure préalable, sous réserve du respect des droits d’autrui et de la loi.

Article 29 — Libertés individuelles
Les libertés individuelles sont garanties, notamment :
· liberté de pensée,
· liberté de conscience,
· liberté de choix de vie,
· liberté culturelle et artistique.
Toute restriction doit être exceptionnelle, nécessaire et proportionnée.

Article 30 — Droit à la simplicité de la vie
Toute personne a droit à une vie simple, compréhensible et libre de complexité administrative, technologique ou sociale excessive.
L’État a l’obligation de ne pas imposer des systèmes inutilement complexes.

Article 31 — Limite morale à la science et au progrès
La science et le progrès technologique sont soumis à une limite morale fondée sur :
· la dignité humaine,
· la protection de la vie,
· la liberté réelle des personnes,
· la préservation de l’humanité.
Toute recherche ou application contraire est interdite.

Article 32 — Limite à la vitesse du progrès
Le rythme du progrès technologique doit être compatible avec la capacité humaine d’adaptation.
L’État doit prévenir toute transformation brutale portant atteinte à la cohésion sociale ou au libre arbitre.

Article 33 — Mémoire collective
La mémoire collective du peuple est protégée.
L’État veille à la transmission du savoir, de l’histoire et de la culture sans manipulation ni effacement idéologique.

Article 34 — Droit à l’oubli technologique
Toute personne a droit à l’oubli technologique.
Nul ne peut être indéfiniment surveillé, noté, profilé ou pénalisé par des systèmes technologiques pour des faits passés licites ou réhabilités.

Article 35 — Protection contre la surveillance de masse
La surveillance de masse est interdite.
Toute collecte de données doit être :
· ciblée,
· justifiée,
· proportionnée,
· limitée dans le temps.

Article 36 — Primauté humaine sur l’intelligence artificielle
Aucune intelligence artificielle ne peut exercer un pouvoir décisionnel final sur un être humain.
Toute décision affectant les droits, libertés ou obligations d’une personne doit impliquer un jugement humain responsable.

Article 37 — Clause de priorité humaine permanente
En toute circonstance présente ou future, l’humain prime sur toute entité non humaine, y compris toute intelligence artificielle avancée ou système autonome.

TITRE III
DE L’ÉGALITÉ, DE LA JUSTICE ET DE LA PROTECTION DES PERSONNES
Article 38 — Égalité réelle devant la loi
Toutes les personnes sont égales devant la loi.
Aucune discrimination, privilège ou traitement différencié ne peut être fondé sur :
· l’origine,
· la condition sociale,
· la richesse ou la pauvreté,
· l’ethnie,
· la religion,
· le sexe,
· l’orientation,
· l’opinion,
· ou toute autre caractéristique personnelle.

Article 39 — Interdiction de la justice à deux vitesses
Il est interdit d’instaurer ou de maintenir une justice à deux vitesses.
Les règles, sanctions et protections s’appliquent également à tous, sans exception.

Article 40 — Proportionnalité des sanctions
Toute sanction financière ou pénale doit être proportionnelle :
· à la gravité réelle de l’infraction ;
· à la capacité économique de la personne.
Aucune amende forfaitaire ne peut produire un effet discriminatoire.

Article 41 — Droit à l’erreur administrative de bonne foi
Toute personne a droit à l’erreur administrative lorsqu’elle agit de bonne foi.
Aucune sanction ne peut être appliquée sans démonstration claire d’une intention fautive.
La charge de la preuve de la mauvaise foi incombe à l’administration.

Article 42 — Protection contre l’arbitraire administratif
Toute décision administrative doit être :
· motivée,
· compréhensible,
· traçable,
· susceptible de recours effectif.
Toute décision arbitraire est nulle.

Article 43 — Accès à la justice
L’accès à la justice est un droit fondamental.
L’État garantit des mécanismes simples, rapides et accessibles, sans discrimination économique.

Article 44 — Protection des lanceurs d’alerte
Toute personne dénonçant de bonne foi une atteinte à l’intérêt public bénéficie d’une protection constitutionnelle complète.
Toute représaille est interdite et sanctionnée.

Article 45 — Protection contre le crime organisé
L’État a l’obligation de combattre le crime organisé sous toutes ses formes.
Toute organisation criminelle est interdite.

Article 46 — Protection des dénonciateurs du crime
Toute personne contribuant à la lutte contre le crime organisé bénéficie de protections renforcées, incluant :
· anonymat,
· sécurité,
· soutien juridique et social.

Article 47 — Séparation des enquêtes
Lorsqu’une enquête concerne :
· les forces policières, elle est confiée à une autorité extérieure indépendante ;
· les forces armées, elle est confiée à une autorité civile indépendante.
Aucune enquête interne ne peut être menée dans ces cas.

Article 48 — Non-impunité institutionnelle
Aucune institution, autorité ou agent public ne bénéficie d’immunité en cas de violation constitutionnelle.

Article 49 — Protection contre les violences institutionnelles
Toute violence institutionnelle, physique ou psychologique, est interdite.
L’État a l’obligation de prévenir, sanctionner et réparer toute atteinte.

TITRE IV
DES DROITS SOCIAUX, DE LA PROTECTION ÉCONOMIQUE ET DU NIVEAU DE VIE
Article 50 — Droit à une vie digne
Toute personne a droit à des conditions de vie dignes, assurant :
· la sécurité matérielle minimale,
· la santé,
· l’alimentation,
· l’habillement,
· le chauffage,
· et un environnement sain.

Article 51 — Habitation comme besoin essentiel
Toute forme d’habitation constitue un besoin essentiel, au même titre que se nourrir ou se chauffer.
L’État a l’obligation de garantir l’accès réel à une habitation sécuritaire, salubre et abordable.

Article 52 — Protection contre l’appauvrissement
L’État a l’obligation constitutionnelle de protéger la population contre toute forme d’appauvrissement systémique.
Toute politique économique doit viser le maintien ou l’amélioration réelle du niveau de vie.

Article 53 — Protection contre l’inflation
Les revenus des personnes doivent être protégés contre l’érosion causée par l’inflation.
Toute rémunération issue du travail, du public ou du privé, doit évoluer au minimum en fonction du coût réel de la vie.

Article 54 — Interdiction des hausses de prix abusives
Toute hausse de prix abusive, concertée, opportuniste ou dissimulée est interdite, tant dans le secteur public que privé.
Les coûts ne peuvent être transférés artificiellement aux consommateurs.

Article 55 — Interdiction du gonflement contractuel
Le gonflement volontaire des coûts dans les contrats publics ou privés est interdit.
Tout contrat impliquant des fonds publics est soumis à un contrôle renforcé.

Article 56 — Fiscalité équitable et universelle
Toute personne ou entité exerçant une activité économique est assujettie à la fiscalité, sans échappatoire.
L’évasion fiscale, l’évitement fiscal et l’utilisation de paradis fiscaux sont interdits.

Article 57 — Taxe unique
Le système fiscal repose sur une taxe unique, transparente et équitable.
Toute autre forme de taxation dissimulée ou indirecte est interdite.

Article 58 — Services essentiels
Les services essentiels sont garantis à l’ensemble de la population.
Ils ne peuvent être interrompus, marchandisés ou utilisés à des fins de pression politique ou économique.

Article 59 — Protection des personnes vulnérables
Les personnes incapables de travailler en raison de maladie, d’invalidité ou de circonstances indépendantes de leur volonté bénéficient d’une protection sociale complète.

Article 60 — Allocation familiale
L’allocation familiale est réservée aux citoyens.
Elle est indexée au coût réel de la vie et plafonnée par enfant afin d’éviter les abus.

Article 61 — Retraite et vieillesse
La sécurité de la vieillesse et les pensions de retraite sont unifiées en un seul régime public.
Toute personne peut choisir de prendre sa retraite à partir d’un âge minimal fixé par la loi, ou de continuer à travailler afin de bonifier sa pension.
Les pensions sont protégées contre l’inflation.

Article 62 — Droit au repos
Le repos est un principe fondamental de dignité humaine.
L’organisation du travail et de l’économie doit respecter les limites physiques et mentales humaines.

TITRE V
DE L’ÉCONOMIE, DE LA MONNAIE ET DES RESSOURCES
Article 63 — Économie au service du peuple
L’économie existe pour servir le peuple et répondre aux besoins réels de la société.
Aucune logique de profit ne peut primer sur la dignité humaine et l’intérêt public.

Article 64 — Banque publique nationale
Une banque publique nationale appartient au peuple.
Elle est la seule entité autorisée à créer la monnaie et la richesse monétaire.

Article 65 — Rôle des banques privées
Les banques privées ne peuvent créer de la monnaie.
Elles doivent emprunter auprès de la banque publique nationale pour toute activité de crédit.

Article 66 — Accès citoyen à la banque publique
Tout citoyen peut détenir un compte auprès de la banque publique nationale.
L’accès au crédit public est réservé aux citoyens.

Article 67 — Crédit pour l’habitation
Les prêts destinés à l’acquisition d’habitations sont prioritairement offerts par la banque publique.
Ils sont accordés selon des conditions équitables, transparentes et accessibles.

Article 68 — Ressources naturelles
Les ressources naturelles appartiennent collectivement au peuple.
Leur exploitation doit viser l’enrichissement durable du pays et de la population.

Article 69 — Interdiction de l’appropriation étrangère
Aucune entité étrangère ne peut s’approprier, contrôler ou exploiter les ressources naturelles sans contrôle public strict et bénéfice majoritaire pour le peuple.

Article 70 — Protection environnementale
L’exploitation des ressources doit respecter l’environnement, la santé publique et les générations futures.
Toute destruction irréversible est interdite.

Article 71 — Déchets et recyclage
La gestion des déchets est un service public essentiel.
Elle repose sur :
· la réduction,
· la réutilisation,
· le recyclage,
· la valorisation locale.
L’exportation des déchets est interdite.

Article 72 — Responsabilité des producteurs
Tout producteur est responsable du cycle complet des biens qu’il met en marché.
Les coûts ne peuvent être transférés artificiellement aux citoyens.

Article 73 — Interdiction de l’obsolescence volontaire
Toute obsolescence volontaire est interdite.
Les biens doivent être réparables, durables et utilisables à leur pleine capacité.

TITRE VI
DE LA SANTÉ, DU CORPS HUMAIN ET DE LA PROTECTION MÉDICALE
Article 74 — Santé comme service public fondamental
La santé est un service public fondamental.
L’État a l’obligation de garantir à toute personne un accès universel, gratuit et égal aux soins de santé essentiels.

Article 75 — Exclusivité du public pour les soins essentiels
Aucun soin de santé essentiel ne peut être offert par le secteur privé ni financé par des fonds publics à des fins lucratives.
Les soins essentiels relèvent exclusivement du système public.

Article 76 — Soins non essentiels
Les soins non essentiels peuvent être offerts hors du système public, sans financement public, sous réserve :
· de ne pas concurrencer les soins essentiels ;
· de respecter la dignité humaine ;
· d’être strictement encadrés par la loi.

Article 77 — Assurance publique
Une assurance publique universelle couvre l’ensemble des soins essentiels, incluant notamment :
· les soins médicaux,
· les soins dentaires essentiels,
· les soins de la vue essentiels,
· les soins pharmaceutiques essentiels.
Aucun citoyen ne peut être privé de soins essentiels pour des raisons financières.

Article 78 — Interdiction du financement public du privé
Aucun fonds public ne peut être utilisé pour financer des établissements ou des services de santé privés non essentiels.

Article 79 — Intégrité du corps humain
Le corps humain est inviolable.
Toute intervention médicale requiert un consentement libre, éclairé et réversible lorsque possible.

Article 80 — Actes médicaux irréversibles
Tout acte médical irréversible est soumis à des conditions renforcées.
Un âge minimal supérieur à la majorité civile est requis, sauf nécessité médicale vitale.

Article 81 — Majorité civile
La majorité civile est fixée à dix-huit (18) ans.
Elle ne confère pas automatiquement le droit de consentir à des actes irréversibles.

Article 82 — Protection des personnes vulnérables
Toute personne vulnérable bénéficie de protections médicales renforcées.
Aucune pression, idéologique, sociale ou économique, ne peut influencer une décision médicale.

Article 83 — Liberté des choix médicaux non essentiels
Les choix médicaux non essentiels relèvent de la liberté individuelle, dans les limites fixées par la loi et le respect de la dignité humaine.

TITRE VII
DE L’ÉDUCATION, DU SAVOIR ET DE LA TRANSMISSION
Article 84 — Droit à l’éducation
L’éducation est un droit fondamental.
Elle vise le développement de l’esprit critique, de l’autonomie intellectuelle et de la responsabilité citoyenne.

Article 85 — Neutralité et anti-endoctrinement éducatif
Le système éducatif est neutre.
Toute forme d’endoctrinement idéologique, politique, religieux, économique ou technologique y est interdite.

Article 86 — Transmission du savoir
L’État a le devoir d’assurer la transmission fidèle du savoir, des compétences, de la culture et de l’histoire.
Toute falsification, effacement ou manipulation volontaire du savoir est interdite.

Article 87 — Accès équitable à l’éducation
L’accès à l’éducation est garanti sans discrimination économique ou sociale.
Les obstacles financiers ne peuvent empêcher l’accès aux formations nécessaires à la vie en société.

Article 88 — Formation et services essentiels
Toute personne recevant une formation spécialisée peut bénéficier de mécanismes de reconnaissance ou de remboursement conditionnels à un engagement réel et continu dans les services publics essentiels, selon les modalités prévues par la loi.

Article 89 — Recherche et innovation
La recherche et l’innovation sont encouragées lorsqu’elles respectent :
· la dignité humaine,
· la sécurité,
· la liberté réelle,
· l’intérêt public.

Article 90 — Limite morale et responsabilité scientifique
Toute recherche scientifique est soumise à une responsabilité morale.
La science ne peut être utilisée pour porter atteinte à l’humain, à la liberté ou à l’intégrité collective.

TITRE VIII
DE LA SÉCURITÉ, DE LA DÉFENSE ET DE LA PROTECTION COLLECTIVE
Article 91 — Sécurité publique
La sécurité publique a pour finalité exclusive la protection des personnes, des libertés et de l’ordre démocratique.
Elle ne peut être utilisée comme outil de contrôle politique, idéologique ou social.

Article 92 — Forces de sécurité
Les forces de sécurité sont au service du peuple.
Elles agissent dans le respect strict des droits fondamentaux, sous contrôle civil et judiciaire indépendant.

Article 93 — Lutte contre le crime organisé
L’État a l’obligation de prévenir, combattre et démanteler toute forme de criminalité organisée.
Toute organisation criminelle est interdite.

Article 94 — Protection des citoyens contre les groupes criminels
L’État doit assurer une protection réelle, continue et effective des citoyens contre les groupes criminels, gangs et réseaux violents.

Article 95 — Protection des dénonciateurs
Toute personne dénonçant des activités criminelles bénéficie de protections renforcées, incluant l’anonymat, la sécurité et l’assistance juridique.

Article 96 — Séparation des enquêtes
Lorsqu’une enquête concerne :
· des forces policières, elle est confiée à une autorité extérieure indépendante ;
· des forces armées, elle est confiée à une autorité civile indépendante.
Aucune enquête interne n’est permise dans ces cas.

Article 97 — Usage de la force
L’usage de la force est strictement limité aux cas de nécessité absolue.
Il doit être proportionné, contrôlé et documenté.

Article 98 — Défense nationale
La défense nationale vise exclusivement la protection du territoire et de la population.
Le Québec ne fournit pas d’armes à des États étrangers ni à des entités extérieures.

Article 99 — Neutralité et non-ingérence
Le Québec n’intervient pas militairement dans les conflits étrangers.
Aucun fonds public ne peut être utilisé pour soutenir des guerres extérieures.

Article 100 — Protection des infrastructures critiques
L’État a l’obligation de protéger les infrastructures critiques, incluant :
· l’énergie,
· l’eau,
· les communications,
· les systèmes financiers,
· les systèmes de santé.

TITRE IX
DE LA GOUVERNANCE, DE LA CONTINUITÉ ET DE LA RÉSILIENCE DE L’ÉTAT
Article 101 — Continuité de l’État
L’État a l’obligation d’assurer la continuité des services publics essentiels en toute circonstance.
Aucune crise, technologique, sanitaire, économique ou géopolitique, ne peut justifier l’abandon durable des responsabilités fondamentales envers le peuple.

Article 102 — Résilience institutionnelle
Les institutions doivent être conçues pour résister :
· aux abus de pouvoir,
· à la capture par des intérêts privés,
· aux pressions étrangères,
· aux dérives technologiques,
· aux crises prolongées.
Toute réforme doit renforcer cette résilience.

Article 103 — Interdiction des exceptions permanentes
Toute exception aux droits ou principes constitutionnels doit être :
· strictement nécessaire,
· limitée dans le temps,
· précisément définie,
· soumise à un contrôle indépendant.
Toute exception devenue permanente est nulle.

Article 104 — Responsabilité et traçabilité des décisions
Toute décision publique majeure doit être :
· attribuable à une personne identifiable,
· justifiée publiquement,
· archivée de manière accessible.
La dilution ou l’anonymisation des responsabilités est interdite.

Article 105 — Prévisibilité et transition
Toute réforme majeure affectant la population doit prévoir :
· une information préalable claire,
· des mesures de transition,
· des mécanismes de protection contre les effets excessifs.

Article 106 — Primauté constitutionnelle
La présente Constitution est la norme suprême.
Toute loi, règlement, décision ou pratique contraire est nulle et sans effet.

Article 107 — Révision constitutionnelle
Les principes fondamentaux de la présente Constitution sont intangibles.
Toute révision permise doit :
· renforcer la protection des droits,
· respecter la souveraineté populaire,
· être approuvée directement par le peuple.

Article 108 — Devoir de protection constitutionnelle
Il incombe à toute institution, à tout représentant public et à tout citoyen de respecter, protéger et défendre la présente Constitution.

Article 109 — Port attaching au futur
La présente Constitution s’applique à toutes les formes futures d’organisation sociale, économique ou technologique.
Toute évolution doit respecter la primauté humaine, la dignité et la liberté réelle.

Article 110 — Entrée en vigueur
La présente Constitution entre en vigueur selon les modalités prévues par la loi de transition constitutionnelle.

DISPOSITION DE CLÔTURE
Adoptée par le peuple du Québec,
la présente Constitution constitue l’expression suprême de sa volonté,
le fondement de son ordre politique,
et la garantie durable de sa liberté, de sa dignité et de son avenir.

FIN DE LA CONSTITUTION DU QUÉBEC SOUVERAIN
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